
Preambule:
Au cceur du massif forestier des Landes de Gascogne trois operateurs culturels en fort lien avec Ie territoire, ont
decide de s'unir autour d'un projet commun d'art contemporain.

Les trois operateurs, l'association Culture et Loisirs de Sabres, l'association des Floralies de Garein et Ie Parc
naturel regional des Landes de Gascogne (Ecomusee de Marqueze) proches geographiquement, mais aussi
partageant les memes valeurs, souhaitent rapprocher leurs initiatives, les etendre en vue de creer un veritable
pole dans Ie domaine de l'art contemporain, dont l'ancrage, Ie socle commun sont l'arbre et la foret.

La tempete Klaus qui a prof ondement affecte ce territoire, a revele Ie fort attachement de la population de cette
region a sa foret et l'enjeu que represente Ie paysage forestier dans Ie sentiment d'appartenance et d'identite
regionale. Ce projet n'en prend donc que plus de sens.

Ce projet est Ie resultat d'une reflexion partagee prenant en compte Ie parcours de chacun de ces operateurs.
Il s'agit d'un projet aux approches transversales : artistique, environnementale, territoriale, qui temoignent de
ses dimensions plurielles.

ARTICLE 1 : Constitution et denomination
Il est fonde entre les adherents aux presents statuts une association regie par la Loi de 1901 ayant pour titre LA
FORET D' ART CONTEMPORAlN

ARTICLE 2 : Objet
Cette association a pour but de gerer Ie projet LA FORET D' ART CONTEMPORAIN dont l'objectif est:

Devenir it l'echelle de dix ans un centre, un itineraire d'art contemporain dans l'espace forestier:
Presenter ceuvres et artistes d' origine regionale, nationale et intemationale,
Soutenir la creation et la diffusion d'ceuvres contemporaines dans Ie domaine des arts plastiques et
visuels,
Favoriser les echanges entre artistes, developper les initiatives reunissant jeunes createurs et artistes
confirmes
Rapprocher Ie public local de la creation contemporaine,
Former de nouveaux publics,
Accueillir un public averti et devenir un espace referent a l'echelle regionale puis nationale,
Faire emerger une action culturelle qui peut avoir vocation touristique.

Devenir moteur d'un reseau d'amenagement culturel du territoire :
Valoriser par des ceuvres d'art, Ie patrimoine naturel et culturel propre au territoire,
Etablir des parcours de decouverte valorisant ces creations,
Mutualiser des moyens (communication - entretien et conservation des ceuvres),
Soutenir une dynamique de reseau autour des sites referents et des ceuvres disseminees sur Ie territoire,
Etablir un lien privilegie avec la communaute scolaire et la jeunesse.

Soutenir l'identite forestiere du territoire :
Animer des espaces et des temps d'expression publique sur la foret, l'arbre, Ie paysage et Ie cadre de vie,
Valoriser une politique d'amenites de l'espace forestier
Sensibiliser la population et les elus aux enjeux de l'espace public, du paysage, de la foret,
Aider a depasser les stigmates de la tempete Klaus.



ARTICLE 3 : Siege social
Le siege social est fixe a l'Ecomusee de Marqueze, 40630 SABRES.
Il pourra etre transfere par simple decision du conseil d'administration et l'assemblee genera Ie en sera informee.

ARTICLE 4 : Duree de I'association
La duree de l'association est illimitee.

ARTICLE 5 : Admission et adhesion
Pour faire partie de l'association, une personne physique ou morale doit adherer aux presents statuts et s'acquitter
de la cotisation annuelle dont Ie montant est fixe par l'assemblee generale. Les candidatures d'adhesion seront
enterinees par Ie conseil d'administration. Les mineurs peuvent adherer a l'association sous reserve d'une
autorisation ecrite de leurs parents ou tuteurs. Ils sont membres a part entiere de l'association et peuvent avoir
acces aux instances dirigeantes. L'association s'interdit toute discrimination, veille au respect de ce principe et
garantit la liberte de conscience. Elle veille au fonctionnement democratique.

ARTICLE 6 : Composition de I'association
L'association se compose de membres fondateurs et de membres associes.
Sont membres fondateurs les signataires de ces statuts lors de l'assemblee generale constitutive.
Est membre associe, toute personne physique ou morale dont la candidature a ete validee par Ie conseil
d'administration et a jour de sa cotisation.

ARTICLE 7 : Perte de la qualite de membre
La qualite de membre se perd par demission, non renouvellement de cotisation, deces ou radiation prononcee par
Ie conseil d'administration pour motif grave, l'interesse ayant ete invite a faire valoir ses droits a la defense
devant Ie conseil d'administration.

ARTICLE 8 : Assemblee generale ordinaire
L'assemblee generale se reunit au moins une fois par an. Elle comprend tous les membres de l'association.
L'assemblee generale est convoquee par Ie ou la President(e), ala demande du conseil d'administration ou a la
demande du quart au moins des membres.
Quinze jours au moins avant la date fixee, les membres sont convoques et l'ordre du jour est inscrit sur les
convocations. Les convocations sont adressees par courrier ou courriel.

Le (la) president(e), assiste(e) du conseil d'administration, preside l'assemblee generale. L'assemblee, apres avoir
delibere, se prononce sur Ie rapport moral et Ie rapport d'activite.
Le (la) tresorier(e) rend compte de l'exercice financier et Ie bilan fmancier est soumis a l'approbation de
l'assemblee apres la cloture des comptes.

Elle pourvoit a la nomination ou au renouvellement des membres du conseil d'administration, en veillant a
respecter l'egal acces des hommes, des femmes et des jeunes dans des proportions qui refletent l'ensemble des
adhesions.

Les decisions de l'assemblee generale sont prises a la majorite des membres presents ou representes.
Les membres de l'association, quand ils ne peuvent assister a l'assemblee, peuvent donner un pouvo~ ou mandat
de vote a un autre adherent par ecrit. ..j

ARTICLE 9: Conseil d'administration
L'association est dirigee par un conseil d'administration compose de 9, 12 ou 15 membres elus pour 3 ans.
Les membres sont elus par l'assemblee generale et sont reeligibles. Le conseil d'administration etant renouvele
chaque annee par 1/3, la premiere annee les membres sortants seront designes par Ie sort.



En cas de vacance de poste, Ie conseil d'administration pourvoit provisoirement au remplacement de ses
membres. II est procede a leur remplacement defmitif a l'assemblee generale suivante. Les pouvoirs des
membres ainsi elus prennent fin a l'epoque OU devrait normalement expirer Ie mandat des membres remplaces.

Le conseil d'administration a pour objet de mettre en ceuvre les decisions de l'assemblee generale. Le conseil
d'administration est investi des pouvoirs les plus etendus pour prendre toutes decisions qui ne sont pas reservees
a l'assemblee generale et pour assurer l'administration et la gestion de l'association.
II elabore les grandes orientations de l'association conformement aux missions defmies a l'article 2 des presents
statuts. II valide Ie projet culturel et Ie projet de budget propose par le(a) president(e).
Le conseil d'administration choisit, parmi ses membres, en veillant a l'egal acces des hommes, des femmes et des
jeunes, un( e) president( e), un( e) vice-president( e), un( e) tresorier( e), un(e) secretaire et des adjoints si besoin.
Le conseil d'administration definira dans Ie reglement interieur les mandats confies a chacun.

Le conseil d'administration se reunit au moins trois fois par an et toutes les fois qu'il est convoque, dans un delai
raisonnable, par son (sa) president(e) ou par la demande du 1/3 de ses membres.
La presence de la moitie au moins des membres est necessaire pour que Ie conseil d'administration puisse
deliberer valablement. Les decisions sont prises a la majorite des voix des presents. En cas de partage des voix,
celIe du (de la) president( e) est preponderante. Le vote par procuration n'est pas autorise.

ARTICLE 10 : Finances de l'association
Les res sources de l'association se composent :

des cotisations,
de subventions de l'Etat, des departements et des communes et toutes autres collectivites publiques,
de la vente de produits , de services, de prestations foumies par l'association,
de mecenat, de dons et toutes autres ressources qui ne soient pas contraires aux regles en vigueur.

Le (la) tresorier(e) a pour mission de rendre compte de l'exercice fmancier et du bilan aupres de l'ensemble des
adherents lors de l'assemblee generale, ainsi que chaque fois que Ie conseil d'administration en fait la demande.
Les fonctions de membres du conseil d'administration sont benevoles. Les frais occasionnes par
l'accomplissement du mandat d'administrateur peuvent etre rembourses sur presentation de pieces justificatives.
Ces frais sont integres a la comptabilite et apparaissent dans Ie bilan fmancier.

Pour garantir la bonne tenue de la comptabilite, et pour avoir un avis sur la gestion de l'association, l'assemblee
generale nomme pour une duree de 3 ans, un verificateur aux comptes, exterieur au conseil d'administration.

ARTICLE 11 : Reglement interieur
Un reglement interieur etabli par Ie conseil d'administration completera les presents statuts. Il doit etre valide par
l'assemblee generale.

ARTICLE 12 : Assemblee generale extraordinaire
Si besoin est a la demande du conseil d'administration, ou du Y4 des membres adherents de l'association,
l'assemblee g6nerale extraordinaire est cou'voquee par Ie (la) president( e), notamment pour une modification des
statuts ou la dissolution de l'association.
Les modalites de convocation sont identiques a celles de l'assemblee generale ordinaire. Les deliberations sont
prises a la majorite des 2/3 des membres presents.

ARTICLE 13 : Dissolution
En cas de dissolution, l'assemblee generale designe un ou plusieurs commissaires charges de la liq~idation des
biens de l'association. Elle attribue l'actif net a un ou plusieurs etablissements analogues, publics ou reconnus
d'utilite publique.

Fait a~"'7
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